
Règlement n° 2021-655 modifiant le 

règlement de zonage n° 480-85 en créant un 

cadre réglementaire concernant l’utilisation 

des maisons mobiles, des maisons 

unimodulaires, des roulottes et des véhicules 

et équipements de transport à certaines fins



BUT DU RÈGLEMENT N° 2021-655

Ce règlement modifie le règlement de zonage en créant un cadre
réglementaire concernant l’utilisation des maisons mobiles, des maisons
unimodulaires, des roulottes et des véhicules et équipements de
transport à certaines fins. De plus, il prévoit une exception permettant
d’utiliser un conteneur maritime comme bâtiment d’accessoire à un
usage de friperie dans le secteur de zone CB-1 sous réserve du respect
de certaines conditions.



DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT N° 2021-655 



DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT N° 2021-655 


